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Pour toute question sur la gestion des berges et les travaux en rivière,
les techniciens de rivière peuvent vous renseigner

Le bon fonctionnement de nos 
rivières est indispensable au maintien 
de notre qualité de vie et de notre éco-
nomie. D’une part, les milieux en bon 
état rendent des services non négli-

geables à notre société (alimentation 
en eau potable, agriculture, loisirs, 

etc.) et, d’autre part, la qualité et 
la richesse de nos milieux attirent 
massivement la population touris-
tique et créent ainsi une activité 
économique importante pour le 

territoire. C’est pourquoi le Syndicat mixte du Grand Site des 
gorges du Tarn, de la Jonte et des causses, la Communauté 
de communes Millau-Grands Causses, le Syndicat mixte du 
bassin versant de la Dourbie et le Syndicat mixte d’aména-
gement hydraulique des bassins du Cernon et du Soulzon 
s’engagent dans des démarches de gestion durable à travers 
un même outil : le programme pluriannuel de gestion des 
cours d’eau (PPG). Je vous invite à lire ce numéro 2 de la lettre 
« Au fi l du Tarn… » qui vous présente les points essentiels du 
fonctionnement de la rivière, l’intérêt du PPG et les droits et 
devoirs des riverains.
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CELLULE D’ANIMATION DU SAGE ET DU 
CONTRAT DE RIVIÈRE DU TARN-AMONT
Anne Gély
Animatrice du SAGE du Tarn-amont
sage-tarn-amont@orange.fr 
Stéphanie Braud
Animatrice du contrat de rivière du 
Tarn-amont
contrat-tarn-amont@orange.fr 

SYNDICAT MIXTE DU GRAND SITE 
DES GORGES DU TARN, DE LA JONTE 
ET DES CAUSSES
Route de Mende - Mairie
48210 Sainte-Énimie
smgs.tarnjontecausses@orange.fr  
Tél. 04 66 48 47 95 

LE TARN ENTRE LES COMMUNES DE 
MOSTUÉJOULS ET SAINT-GEORGES-
DE-LUZENÇON
Florian Fergeault
Communauté de communes 
Millau-Grands Causses
1 place du Beff roi - CS 80432
12104 Millau cedex 
f.fergeault@cc-millaugrandscausses.fr 
Tél. 05 65 61 40 20 
Port. 06 21 48 32 68 
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Pour toutes remarques, suggestions, 

interrogations, réactions, etc. :

 n’hésitez pas à nous contacter !

Dans l’optique de passer 

à une version numérique 

de la lettre « Au fil du 

Tarn...», merci de nous 

envoyer votre adresse mail 

pour continuer à recevoir 

nos informations.

Les droits du propriétaire
L’eau est un bien commun que nul ne peut 
s’approprier. Cependant, le propriétaire peut 
l’utiliser à des fi ns domestiques, agricoles 
(arrosage, abreuvement) dans les limites 
imposées par la loi et après autorisation des 
services de police de l’eau. Le débit prélevé 
doit être compatible avec la préservation du

fonctionnement de la rivière.
Le propriétaire dispose du droit de pêche sur 
sa propriété qu’il peut exercer s’il est membre 
d’une association agréée de pêche et de pro-
tection des milieux aquatiques (AAPPMA) et 
participe à la protection du patrimoine pisci-
cole et des milieux aquatiques.

Les devoirs du propriétaire
Le propriétaire est tenu à un entretien régu-
lier du cours d’eau qui a pour objet de main-
tenir la rivière dans son profi l d’équilibre, de 
permettre l’écoulement naturel des eaux et 
de contribuer à son bon état écologique, no-
tamment par abattage ponctuel d’arbres ins-
tables, élagage ou recépage de la ripisylve, 
enlèvement sélectif des embâcles, etc.

Les opérations d’entretien de la ripisylve 
peuvent être eff ectuées par le riverain (seul 
ou en association) ou par une AAPPMA ou 
la fédération départementale de pêche qui 
en échange exercera gratuitement le droit 
de pêche le temps que durera cette prise en 
charge.

AVANT TOUTE 
INTERVENTION,
il est recommandé aux 
propriétaires riverains 
de demander l’avis et les
conseils des partenaires 
techniques locaux 
(techniciens de rivière, 
agents de la police de 
l’eau*, chargées de 
mission du SAGE et du 
contrat de rivière, etc.) 
afi n que les travaux 
respectent au mieux 
le milieu naturel et 
la réglementation.

Moulin de Corp

Propriétaire A Propriétaire B

Sur les cours d’eau non Sur les cours d’eau non 

domaniaux (domaine privé), le domaniaux (domaine privé), le 

riverain est propriétaire de la riverain est propriétaire de la 

berge et du fond du cours d’eau 
berge et du fond du cours d’eau 

jusqu’à la moitié du lit.jusqu’à la moitié du lit.

Il ne possède pas l’eau.Il ne possède pas l’eau.

Le Tarn au Rozier

LES PROPRIÉTAIRES RIVERAINS :

DROITS ET DEVOIRS

Bassin versant
du Tarn-amont

LE TARN ENTRE LES COMMUNES DE 
QUÉZAC ET SAINT-ROME-DE-DOLAN, 
ET DE LA JONTE
David Meyrueis
Syndicat mixte du Grand Site 
des gorges du Tarn,
de la Jonte et des causses
Route de Mende - Mairie
48210 Sainte-Énimie
david.meyrueis@orange.fr 
Tél. 04 66 48 47 95
Port. 06 82 21 09 74  

La lettre d’informations a été rédigée en concertation avec l’ensemble des partenaires techniques et notamment les trois techniciens de rivière.

LA DOURBIE ET LE CERNON 
Céline Delagnes
OPÉRATEURS : Syndicat mixte du bassin 
versant de la Dourbie et Syndicat mixte 
d’aménagement hydraulique des 
bassins du Cernon et du Soulzon
ASSISTANCE TECHNIQUE : Parc naturel 
régional des Grands Causses 
71 bd de l’Ayrolle - BP 50126 
12101 Millau cedex 
celine.delagnes@parc-grands-causses.fr 
Tél. 05 65 61 35 50 (st.)
Tél. 05 65 61 43 65 (ld) 

*  Direction départementale des 
territoires (et de la mer), Offi  ce 
national de l’eau et des milieux 
aquatiques.
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LE TECHNICIEN DE RIVIÈRE LE PROGRAMME PLURIANNUEL

DE GESTION DES COURS D’EAU (PPG) :

Le bassin versant est le terri-
toire délimité par une ligne 
de partage des eaux où les 
précipitations, en s’infi ltrant 
dans le sol ou en ruisselant 
en surface, vont se rejoindre 
et alimenter une rivière si-
tuée en fond de vallée.

Dans le secteur des causses 
(plateaux calcaires), qui 
couvrent 2/3 du territoire, 
le bassin versant comporte 
une dimension souterraine 
majeure, liée à sa géolo-
gie, constituée d’un vaste 
réseau de galeries (réseau 

karstique) où l’eau circule 
rapidement et ressort au ni-
veau de sources.
Le caractère souterrain et la 
faible capacité de fi ltration 
des causses confèrent aux 
milieux aquatiques d’ori-
gine karstique une grande 
vulnérabilité.

La rivière est constituée d’un 
lit mineur qui correspond 
à la zone entre les deux 
berges où l’eau s’écoule la 
plupart du temps. Le lit ma-
jeur est la surface occupée 
par les eaux qui ont débor-
dé du lit mineur ; il est plus 
diffi  cilement identifi able et 
plus ou moins étendu selon 
l’importance et la fréquence 
des crues.

Embâcles Blajoux 2013

Trois composantes essentielles constituent la rivière  : l’eau, les sédiments et les êtres 
vivants (animaux et végétaux).

La combinaison et l’équilibre de ces trois composantes, associées à la pente, permettent 
d’avoir des habitats aquatiques variés favorables aux espèces et à leur diversité ce qui 
accroît les capacités de l’écosystème à réagir positivement aux modifi cations qu’on lui 
porte.

ZOOM SUR LA 
VÉGÉTATION QUI 
BORDE LA RIVIÈRE...
La ripisylve est 
composée d’arbres 
et d’arbustes qui
structurent le paysage, 
facilitent la circulation 
des animaux et 
favorisent les échanges 
entre le milieu
aquatique et le 
milieu terrestre. Elle 
maintient les berges, 
fi ltre l’eau, crée de 
l’ombrage et limite le
réchauff ement de l’eau. 
Elle produit du bois 
mort qui sert d’habitat 
pour certains êtres 
vivants du cours
d’eau. Il arrive que le 
bois mort s’accumule 
en grande quantité 
(embâcle), par exemple 
au niveau des
ouvrages, pouvant 
gêner le passage de 
l’eau notamment 
durant une crue.

> Qualité et quantité 
suffi  santes pour le 
milieu

L’EAU > Taille variée (limons, sables, 
graviers, blocs)

> Prélevés, charriés et déposés au gré des 
déplacements de la rivière
> Support des êtres vivants (habitats)
> Permettent de dissiper l’énergie des crues
> Jouent un rôle dans le processus 

d’autoépuration* agissant comme un 
fi ltre

LES SÉDIMENTS

Une rivière en bon état nous rend de mul-
tiples services au quotidien : eau de bonne 
qualité propice à la production d’eau po-
table et à la pratique d’activités aquatiques, 
biodiversité, attractivité du territoire, pay-
sages…
Un aménagement sur un cours d’eau (enro-
chement, barrage, curage, cumul des pré-
lèvements, etc.) ou sur un bassin versant 

(dégradation de zones humides, imperméa-
bilisation des sols, plantations ou coupes 
d’arbres, etc.) a des répercussions plus ou 
moins fortes sur l’état du cours d’eau.

C’est pourquoi les interventions sur la rivière 
doivent être raisonnées afi n de préserver 
son bon fonctionnement et les services dont 
nous bénéfi cions. 

> Animaux et végétaux très 
variés (biodiversité) qui vivent, se 

développent, se reproduisent dans 
la rivière et ses abords
> Participent ensemble, dans 

la chaîne alimentaire, au 
processus d’autoépuration*

LES ÊTRES VIVANTS

Un atout pour le territoire
* Autoépuration :
capacité qu’a la 

rivière à absorber, 

digérer, transformer 

les nutriments qui 

se trouvent dans le 

cours d’eau et qui 

proviennent en plus ou 

moins grande partie de 

nos rejets.

Validation du programme 
d’actions par les élus 
et les partenaires 
techniques et fi nanciers

Phase d’élaboration du programme d’actions du PPG (6 à 8 mois)
Réalisé par le technicien de rivière orienté par les élus locaux

Phase de consultation (6 à 8 mois)
Réalisé par les services de l’État

Phase de mise en œuvre (5 à10 ans)
Réalisé par les élus avec l’appui

du technicien de rivière

Concertation avec les 
riverains, les usagers, les 
partenaires, etc.

Défi nition des enjeux 
avec les élus et les 
partenaires techniques et 
fi nanciers

Diagnostic 
(identifi cation des atouts 
et des problèmes)

Relevés de terrain Dépôt du dossier de 
demande de déclaration 
d’intérêt général (DIG) 
auprès de la préfecture

Consultation des services 
administratifs

Enquête publique Prise de l’arrêté 
préfectoral de DIG

Mise en œuvre des 
actions concrètes

Suivi et évaluation des 
actions et des résultats

LE FONCTIONNEMENT D’UN COURS D’EAU

DES RIVIÈRES EN BON ÉTAT

Le technicien de rivière est employé par une collectivité com-
pétente en matière de gestion des milieux aquatiques. Il inter-
vient dans la gestion de la ripisylve, des berges et des bancs 
de sédiments. Il suit l’évolution du milieu pour intervenir en 
cas de problème et préserver les espèces.

Il réalise un diagnostic des cours d’eau permettant d’avoir 
une vision globale et sur le long terme des actions à mener. 
Il conseille les élus et les propriétaires riverains pour gérer la 
rivière et ses abords de façon durable et cohérente en faveur 
du bon fonctionnement des milieux aquatiques.

EXEMPLE DE DIAGNOSTIC SUR LE TARN 
(PPG EN COURS D’ÉLABORATION,
SECTEUR MOSTUÉJOULS-
SAINT-GEORGES-DE-LUZENÇON)

EXEMPLE DE TRAVAUX SUR LE TARN
(PPG 2004-2013,SECTEUR QUÉZAC-
SAINT-ROME-DE-DOLAN)

EXEMPLE DE TRAVAUX SUR LA DOURBIE
(PPG 2007-2011)

EXEMPLE DE TRAVAUX SUR LE SOULZON
(PPG 2008-2012)

OBJECTIF OBJECTIF

TECHNIQUE
TRAVAUX

TRAVAUX

PERSPECTIVES
DE TRAVAUX

Restaurer l’espace naturel de mobilité du 
Tarn tout en tenant compte des enjeux et des 

usages présents.

Maintenir une ripisylve en bon état, assurer la 
sécurité des pratiquants d’activités nautiques.

OBJECTIF Maintenir une ripisylve en bon état, assurer la 
sécurité des pratiquants d’activités nautiques 

et des usagers routiers. OBJECTIF Protéger suite à une importante érosion de 
berges un chemin rural qui ne peut être déplacé.

Réalisation d’un état des lieux-diagnostic en 
2011, mise en évidence d’une modifi cation de

l’occupation du sol et des activités entre 1948 et 2011.

Abattage sélectif de peupliers morts ou 
dépérissants sur les parcelles situées en bord 

de Tarn, au niveau du plan d’eau du moulin (commune de La 
Malène, 2012).

Abattage sélectif de 80 peupliers morts ou 
dépérissants sur les parcelles situées entre 

la Dourbie et la route départementale 991 (commune de La 
Roque-Sainte-Marguerite, avril 2008).

TRAVAUX Réalisation d’un chantier de restauration de 
berges (commune de Saint-Rome-de-Cernon, 

mars 2008).

Maîtrise du foncier, concertation, enlève-
ment des points durs anthropiques, créa-
tion d’épis et défl ecteurs, gestion des atter-

rissements, etc.

Bûcheronnage, démontage, remorquage et 
évacuation des billes de bois par une barque 

des bateliers des gorges du Tarn.

Bûcheronnage, évacuation des billes par dé-
bardage à cheval pour préserver la régéné-

ration naturelle avec des repousses de frênes, saules, érables, 
etc., valorisation du bois pour le chauff age ou la fabrication 
de pâte à papier.

Caissons végétalisés (génie végétal).
TECHNIQUE

TECHNIQUE
TECHNIQUE

Avant les travaux Après les travaux Quatre ans après les travaux

GARANT DE LA VISION GLOBALE

Pour agir de façon opérationnelle sur la rivière et ses abords, 
des PPG sont mis en place sur le Tarn, la Jonte, la Dourbie et 
le Cernon.

Chaque PPG est établi en concertation afi n d’organiser les 
actions pour diminuer la vulnérabilité des personnes et des 
biens, améliorer la stabilité des berges et permettre le main-
tien des usages et des activités économiques tout en préser-
vant l’écosystème et notamment les espèces emblématiques 
de nos rivières (loutre, écrevisse à pattes blanches…). 

Les actions d’un PPG sont déclarées d’intérêt général par arrê-
té préfectoral, ce qui permet de mener des opérations, fi nan-
cées par des fonds publics, en propriété privée.

Les travaux suivent trois principes de gestion :
> Travaux de restauration des fonctionnalités naturelles des 
rivières (espace de liberté, habitat aquatique) ;
> Travaux de restauration des berges pour préserver des usages : 
pour limiter l’artifi cialisation des berges, les techniques utilisant 
des matériaux vivants ou biodégradables (piquets bois, plants de 
saules, boutures, fagots, etc.) sont préférentiellement utilisées ;
> Travaux préventifs vis-à-vis des risques liés aux inondations.

UN DES OUTILS POUR LE MAINTIEN
DU BON FONCTIONNEMENT DU COURS D’EAU

LE PPG PAS À PAS                                                                                                                                                                                                                                                               

Relevé de terrain La Dourbie Sensibilisation des 
scolaires

Sécurisation de la pratique d’activités nautiques Prospection de terrain

LE SAGE* ET LE CONTRAT DE 

RIVIÈRE DU TARN-AMONT

sont des outils qui permettent d’avoir une 

gestion globale des milieux et des usages à 

l’échelle de l’ensemble du bassin versant 

(lire à ce sujet la lettre 

« Au fi l duTarn » n°1).

Le bassin ersant est le terri Dans le secte r des ca sses

2011 Vue vers l’aval Vue vers l’amont1948

* SAGE :
schéma d’aménagement 

et de gestion des eaux .
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